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DECISION TARIFAIRE N°6056 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD L'ELVODY - ST GERMAIN DE TALLEVENDE - 140015074 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
L'ELVODY - ST GERMAIN DE TALLEVE (140015074) sise  R DU CLOS FLEURI    
14500, Vire Normandie  et gérée par l’entité dénommée SARL "RESIDENCE L'ELVODY" 
(140002262);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 827 309,42 € au titre de 2023, 

dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 942,45 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
827 309,42 52,14 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 827 309,42 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 827 309,42 52,14 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 68 942,45 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL "RESIDENCE L'ELVODY" (140002262) et 
à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  20 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°5786 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD " L'HEXAGONE" - TREVIERES - 140016122 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD " 
L'HEXAGONE" - TREVIERES (140016122) sise 473 R DU DOUET DOQUET    14710, 
Trévières  et gérée par l’entité dénommée SAS RESIDENCE DE L'HEXAGONE 
(140002882);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 737 213,98 € au titre de 2023, 

dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 434,50 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
737 213,98 54,37 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 737 213,98 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 737 213,98 54,37 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 61 434,50 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE DE L'HEXAGONE (140002882) 
et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  20 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°6080 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD "LE BEAU SITE" - CLECY - 140016031 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LE 
BEAU SITE" - CLECY (140016031) sise 1 R DU BEAU SITE    14570, Clécy  et gérée par 
l’entité dénommée SAS TAPROM (140034224);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 713 276,61 € au titre de 2023, 

dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 439,72 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
713 276,61 51,76 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 713 276,61 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 713 276,61 51,76 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 439,72 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS TAPROM (140034224) et à l’établissement 
concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  20 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6058 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESIDENCE LA PALMERAIE - 140033259 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  
EHPAD RESIDENCE LA PALMERAIE - CAEN - 140016593 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESI-
DENCE LA PALMERAIE (140033259), a été fixée à 1 564 496,88 €, dont 0,00 € à 
titre non reconductible. 

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 564 496,88 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016593 1 564 496,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016593 55,02 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 130 374,74 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 564 496,86 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 564 496,88 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016593 1 564 496,88 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016593 55,02 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 130 374,74 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l’Edit de 
Nantes, NANTES 44185  dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE LA PALMERAIE 
140033259) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen,                                             Le  20 juin 2023                                  
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-06-20-00028

Décision du 20 juin 2023 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�EHPAD "Les Hauts de l'Aure" à St Vigor le

Grand.
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6076 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LES HAUTS DE L'AURE - 140033317 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

EHPAD LES HAUTS DE L'AURE - 140016452 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS LES 
HAUTS DE L'AURE (140033317), a été fixée à 1 627 057,76 €, dont 825,00 € à titre 
non reconductible. 

  
  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 627 057,76 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016452 1 626 232,76 0,00 0,00 825,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016452 55,83 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 588,15 €. 

 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 626 232,76 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 626 232,76 € 

 
 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 135 519,40 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l’Edit de 
Nantes, NANTES 44185  dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016452 1 626 232,76 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 
 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016452 55,83 0,00 0,00 0,00 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES HAUTS DE L'AURE 
140033317) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen,                                             Le  20 juin 2023                                  
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-06-20-00018

Décision du 20 juin 2023 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�EHPAD "Résidence du Parc" à Thaon.
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6018 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS "RÉSIDENCE DU PARC" - 140003088 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  
EHPAD "LA RÉSIDENCE DU PARC" - THAON - 140016429 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/09/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS "RÉSIDENCE DU PARC" (140003088), a été fixée à 
738 104,21 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
  

- personnes âgées : 738 104,21 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016429 738 104,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016429 51,50 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
61 508,68 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 738 104,21 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 738 104,21 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016429 738 104,21 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016429 51,50 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
61 508,68 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS "RÉSIDENCE DU PARC" 
140003088 et à la structure concernée. 

 
 
Fait à CAEN,                                             Le  20 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-06-20-00027

Décision du 20 juin 2023 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�EHPAD "Résidence St Gatien" à St Gatien

des Bois.
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6096 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RÉSIDENCE MÉDICALISÉE SAINT GATIEN - 140033309 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

EHPAD RESIDENCE SAINT GATIEN - 140016387 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RÉSI-
DENCE MÉDICALISÉE SAINT GATIEN (140033309), a été fixée à 1 060 467,26 €, 
dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 060 467,26 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016387 1 060 467,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016387 62,08 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 372,27 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 1 060 467,26 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 060 467,26 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016387 1 060 467,26 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016387 62,08 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 88 372,27 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l’Edit de 
Nantes, NANTES 44185  dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RÉSIDENCE MÉDICALISÉE SAINT 
GATIEN 140033309) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen,                                             Le  20 juin 2023                                  
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Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-06-20-00017

Décision du 20 juin 2023 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au CPOM

de l�EHPAD "Symphonia" à Vire.
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6032 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS SYMPHONIA - 140002726 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  
EHPAD " SYMPHONIA" - VIRE - 140015991 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 12/05/2021, prenant effet au 

01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS SYMPHONIA (140002726), a été fixée à 1 623 453,09 €, dont 
3 245,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 1 623 453,09 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015991 1 383 033,36 0,00 73 917,94 55 045,24 111 456,55 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015991 51,58 49,81 210,30 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
135 287,76 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 620 208,09 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 620 208,09 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015991 1 383 033,36 0,00 73 917,94 51 800,24 111 456,55 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015991 51,58 46,88 210,30 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
135 017,34 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS SYMPHONIA 140002726 et à la 
structure concernée. 

 
 
Fait à CAEN,                                             Le  20 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6006 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS THALATTA - 310021092 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD THALATTA – 
OUISTREHAM - 140016049 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  09/08/2022, 

prenant effet au 01/01/2022; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS THALATTA (310021092), a été fixée à 956 220,11 €, dont 
87 279,00 € à titre non reconductible. 
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Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
- personnes âgées : 956 220,11 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016049 956 220,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016049 68,41 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
79 685,01 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 868 941,11 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 868 941,11 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016049 868 941,12 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016049 62,17 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
72 411,76 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES 44185dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
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les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados . 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS THALATTA 310021092) et aux 
structures concernées. 

 
 
Fait à Caen ,                                             Le  20 juin 2023                                  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°6026 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ACIS-FRANCE - 590035762 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD DE BLON - 140015983 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  30/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023,au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-
tité dénommée ACIS-FRANCE (590035762), a été fixée à 894 521,48 €, dont 0,00 € 
à titre non reconductible. 

  
  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 894 521,48 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015983 894 521,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015983 40,78 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
74 543,47 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 894 521,48 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 894 521,48 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015983 894 521,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015983 40,78 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
74 543,47 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados . 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACIS-FRANCE 590035762) et aux 
structures concernées. 

 
 
Fait à Caen ,                                             Le  20 juin 2023                                  
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DECISION TARIFAIRE N°7602 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE - 140015827 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD LES 
CHANTERELLES - BRETTEVILLE (140015827) sise  RTE DE CAILLOUET    14680, 
Bretteville-sur-Laize  et gérée par l’entité dénommée SARL LES CHANTERELLES 
(140002643);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 2 004 665,40 € au titre de 

2023, dont 26 330,60 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 167 055,46 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 933 269,32 70,64 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
71 396,08 236,41 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 978 334,78 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 906 938,72 69,69 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 71 396,08 236,41 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 164 861,24 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados .  

 
 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-06-21-00015 - Décision du 21 juin 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Chanterelles" à Bretteville/Laize. 47



3 
 

 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LES CHANTERELLES (140002643) et à 
l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Caen ,  le  21 juin 2023                                  
 
 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-06-21-00015 - Décision du 21 juin 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Chanterelles" à Bretteville/Laize. 48



Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-06-21-00016

Décision du 21 juin 2023 portant fixation du

forfait global de soins pour 2023 de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Orchidées" à

Cagny.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-06-21-00016 - Décision du 21 juin 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Les Orchidées" à Cagny. 49



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°7616 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY - 140016098 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD "LES 
ORCHIDEES" - CAGNY (140016098) sise 11 R DE GRANTOT    14630, Cagny  et gérée 
par l’entité dénommée SARL LES ORCHIDEES RMS (140026980);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 592 711,85 € au titre de 

2023, dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 725,99 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 592 711,85 59,59 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 592 711,85 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 592 711,85 59,59 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 132 725,99 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados .  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 

qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SARL LES ORCHIDEES RMS (140026980) et à 
l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Caen ,  le  21 juin 2023                                  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°8866 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL - 140002460 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  
EHPAD BEAU SOLEIL - 140015108 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
 
VU 

 
le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  29/03/2018, 

prenant effet au 01/01/2018; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023,au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établis-

sements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’en-
tité dénommée SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL (140002460), a été fixée à 
1 350 504,63 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 

  
  
  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 
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- personnes âgées : 1 350 504,63 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015108 1 338 576,87 0,00 0,00 11 927,77 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015108 56,35 42,60 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
112 542,05 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 350 504,63 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 350 504,63 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015108 1 338 576,87 0,00 0,00 11 927,77 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015108 56,35 42,60 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
112 542,05 € 

 
 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs  du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE DU BEAU SO-
LEIL 140002460) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen ,                                             Le  21 juin 2023                                  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°7042 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
RESIDENCE LA POMMERAIE - 140033275 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes  

 RESIDENCE "LA POMMERAIE" - CAMBREMER - 140016361 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  31/03/2021, 

prenant effet au 01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, 
 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et services mé-

dico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée RESI-
DENCE LA POMMERAIE (140033275), a été fixée à 739 443,79 €, dont 0,00 € à titre 
non reconductible. 

  
  
 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés.  
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- personnes âgées : 739 443,79 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016361 739 443,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016361 56,27 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 620.32€. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 739 443,79 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 739 443,79 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016361 739 443,79 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016361 56,27 0,00 0,00 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 61 620,32 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l’Edit de 
Nantes, NANTES 44185   dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
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Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire RESIDENCE LA POMMERAIE 
140033275) et aux structures concernées. 

 
 
Fait à Caen,                                             Le  21 juin 2023                                  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°7214 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
SAS LE CLOS DES CEDRES - 140002650 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  
EHPAD "LE CLOS DES CEDRES" - 140015835 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 13/08/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée SAS LE CLOS DES CEDRES (140002650), a été fixée à 
1 045 755,20 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 1 045 755,20 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015835 973 588,69 0,00 0,00 0,00 72 166,51 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015835 55,92 0,00 90,21 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
87 146,27 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 1 045 755,20 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 045 755,20 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140015835 973 588,69 0,00 0,00 0,00 72 166,51 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140015835 55,92 0,00 90,21 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
87 146,27 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LE CLOS DES CEDRES 
140002650 et à la structure concernée. 

 
 
Fait à CAEN,                                             Le  21 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°7600 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH LISIEUX - 140000035 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  
EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE - 140013806 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ; 
  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  08/03/2022, 

prenant effet au 01/01/2021; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée CH LISIEUX (140000035), a été fixée à 5 047 063,99 €, dont 
47 395,08 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 
étant également mentionnés. 

  
- personnes âgées : 5 047 063,99 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140013806 4 506 906,93 319 930,37 68 922,52 39 867,25 111 436,92 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013806 60,58 138,43 66,33 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
420 588,67 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire,  à 4 999 668,91 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 4 999 668,91 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140013806 4 459 511,85 319 930,37 68 922,52 39 867,25 111 436,92 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013806 59,94 138,43 66,33 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
416 639,08 € 

 
 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
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les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados . 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH LISIEUX 140000035) et aux struc-
tures concernées. 

 
 
Fait à Caen ,                                             Le  21 juin 2023                                  
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DECISION TARIFAIRE N°9718 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD " HARMONIE" - MOLAY LITTRY - 140016437 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD " 
HARMONIE" - MOLAY LITTRY (140016437) sise  RTE TOURNIERES    14330, Molay-
Littry  et gérée par l’entité dénommée SAS RESIDENCE HARMONIE (140003096);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 324 606,38 € au titre de 

2023, dont 2 475,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 383,86 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 250 999,40 54,29 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
2 475,00 0,00 

Accueil de jour 
71 131,98 75,51 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 322 131,38 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 250 999,40 54,29 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 71 131,98 75,51 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 110 177,61 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185  dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS RESIDENCE HARMONIE (140003096) et à 
l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  22 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°9004 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

LES DEMEURES GASTON DE RENTY - BENY B - 140016494 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée LES 
DEMEURES GASTON DE RENTY - BENY B (140016494) sise 2 R DU GÉNÉRAL DE 
GAULLE    14350, Souleuvre en Bocage  et gérée par l’entité dénommée SAS LES 
DEMEURES GASTON DE RENTY (140003104);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 578 109,71 € au titre de 2023, 

dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 175,81 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
578 109,71 50,45 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 578 109,71 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 578 109,71 50,45 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 48 175,81 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES DEMEURES GASTON DE RENTY 
(140003104) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  22 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°8724 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD RENE CASTEL - 140016015 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD RENE 
CASTEL (140016015) sise 11 R DU MOULIN    14410, Valdallière  et gérée par l’entité 
dénommée SAS LES DEMEURES DES GLYCINES (140022542);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 757 718,17 € au titre de 2023, 

dont 0,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 143,18 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
757 718,17 53,27 

UHR 
0,00 0 

PASA 
0,00 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 757 718,17 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 757 718,17 53,27 

UHR 0,00 0 

PASA 0,00 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 63 143,18 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS LES DEMEURES DES GLYCINES 
(140022542) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  22 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
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DECISION TARIFAIRE N°8562 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD "RESIDENCES SAINT BENOIT" - CAEN - 140016023 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD 
"RESIDENCES SAINT BENOIT" - CAEN (140016023) sise 6 R DE MALON    14000, 
Caen  et gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION "LES RESIDENCES ST BENOIT" 
(140002809);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 1 967 209,58 € au titre de 

2023, dont 25 992,00 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 163 934,13 €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
1 895 976,50 51,54 

UHR 
0,00 0 

PASA 
71 233,08 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 941 217,58 €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 1 869 984,50 50,84 

UHR 0,00 0 

PASA 71 233,08 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 161 768,13 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION "LES RESIDENCES ST BENOIT" 
(140002809) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à CAEN,  le  22 juin 2023                                  
 
 
Le Directeur général 
 

 

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-06-22-00007 - Décision du 22 juin 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) "Résidences Saint Benoît" à Caen. 84



Agence régionale de santé de Normandie

14-2023-06-22-00019

Décision du 22 juin 2023 portant fixation du

forfait global de soins pour 2023 de

l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes

Agées Dépendantes (EHPAD) du Centre

Hospitalier de Pont l'Evêque.

Agence régionale de santé de Normandie - 14-2023-06-22-00019 - Décision du 22 juin 2023 portant fixation du forfait global de soins

pour 2023 de l�Etablissement d�Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) du Centre Hospitalier de Pont l'Evêque. 85



1 
 

 

DECISION TARIFAIRE N°8978 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 
POUR 2023 DE 

EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE - 140015488 
 

 
Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 

publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en 

application de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 
l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 
dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations 

régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-

162 du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 08/06/2023 ; 
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qualité 

de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  
  
VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 04/01/2017 de la structure 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes dénommée EHPAD DU 
CH DE PONT L'EVEQUE (140015488) sise 23 AV DU RAMBAULT    14130, Pont-
l'Évêque  et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE 
(140000134);  
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DECIDE 

 
Article 1er À compter du 01/01/2023, le forfait global de soins est fixé à 4 668 776,13  € au titre de 

2023, dont 47 395,08 € à titre non reconductible.  
  
 La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 389 064,68  €. 
  
 Pour 2023, les tarifs sont décomposés comme suit : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 
4 601448.69 61,96 

UHR 
0,00 0 

PASA 
67 327,44 0 

Hébergement Temporaire 
0,00 0,00 

Accueil de jour 
0,00 0,00 

 

  
Article 2 À compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, le forfait global 

de soins est fixé, à titre transitoire, à 4 621 381,05  €. 
  
 Les tarifs de reconduction sont fixés à : 
  
 

 
Forfait global de soins  Prix de journée (en €) 

Hébergement Permanent 4 554 053,61 61,34 

UHR 0,00 0 

PASA 67 327,44 0 

Hébergement Temporaire 0,00 0,00 
 

 
Accueil de jour 0,00 0,00 

 

  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 385 115,09 €. 

  
Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes, 
NANTES 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados.  
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Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE 
(140000134) et à l’établissement concerné. 

 
 
Fait à Caen ,  le  22 juin 2023                                  
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°9216 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
S.A "LES PERVENCHES" - 140003054 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  
EHPAD "LES PERVENCHES" - BIEVILLE - 140016395 

 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 
  
VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-
jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-
ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  
VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 
  
VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  
  
  
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
  

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/09/2019, prenant effet au 

01/01/2019; 
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée S.A "LES PERVENCHES" (140003054), a été fixée à 
2 594 718,21 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  

- personnes âgées : 2 594 718,21 € 

  

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016395 2 268 450,52 0,00 0,00 23 729,33 302 538,36 0.00 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016395 50,90 32,96 120,05 0,00 

 
Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
216 226,52 €. 

 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 
globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 594 718,21 €. Elle se répartit de la 
manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 2 594 718,21 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 
Héberge-

ment perma-
nent 

UHR PASA 
Héberge-

ment tempo-
raire 

Accueil de 
jour 

SSIAD  

140016395 2 268 450,52 0,00 0,00 23 729,33 302 538,36 0,00 

 

 
 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 
Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140016395 50,90 32,96 120,05 0,00 

 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 
216 226,52 € 
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Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 
le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 
Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 
les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  
Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 
  
Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire S.A "LES PERVENCHES" 140003054 
et  à la structure concernée. 

 
 
Fait à CAEN,                                             Le  22 juin 2023                                  
 
Le Directeur général 
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°11450 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CON-

TRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" - 140026691 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes - EHPAD D'ORBEC - 140013905 

 

Foyer d'Accueil Médicalisé pour Adultes Handicapés (F.A.M.) - F.A.M. "MARIE DU MERLE" - 

140026386 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 30/08/2019, prenant effet au 

01/01/2019 ; 

 

 

 

DECIDE 

 

  

Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" (140026691), 

a été fixée à 2 851 733,94 €, dont 25 916,90 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

  
- personnes âgées : 1 945 160,49 € 
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 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140013905 1 832 992,33 0,00 72 822,73 39 345,43 0,00 0.00 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013905 63,45 95,96 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

162 096,71 €. 

 

-personnes handicapées: 906 573,45 € (dont 906 573,45 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 
906 573,4

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

14002638

6 
85,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 75 547,79 € (dont 75 547,79 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 2 825 817,05 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

 

- personnes âgées : 1 919 243,60 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140013905 1 807 075,43 0,00 72 822,73 39 345,43 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013905 62,55 95,96 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

159 936,97 € 

 

-personnes handicapées : 906 573,45 € 

(dont 906 573,45 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140026386 906 573,45 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

14002638

6 
85,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’éta-

blit à 75 547,79 € (dont 75 547,79 € imputable à l’Assurance Maladie) 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE 

DU MERLE" (140026691) et aux structures concernées. 

 

Fait à CAEN,                                             Le   

 

Le Directeur Général 

 

23/06/2023
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‘  

DECISION TARIFAIRE N°20182 PORTANT FIXATION POUR 2023  
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE  

AU CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
CH VIRE - 140000159 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes –  

EHPAD -  CH DE VIRE - 140013913 

 

Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) - SSIAD - CH VIRE - 140018896 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 

  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 pu-

bliée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 18/04/2023 publié au Journal Officiel du 23/04/2023 pris en application 

de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2023 l’ob-

jectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établisse-

ments et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 26/05/2023 publiée au Journal Officiel du 08/06/2023 relative aux dotations ré-

gionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2023 ; 

  

VU l’arrêté du 24/04/2023 fixant pour 2023 les valeurs du point mentionnées à l’article R.314-162 

du code de l’action sociale et des familles publié au Journal Officiel du   08/06/2023 ;  

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur DEROCHE Thomas en qualité de 

Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le  04/02/2021, prenant effet au 

01/01/2020; 

 

 

 

DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023, au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée CH VIRE (140000159), a été fixée à 4 898 416,73 €, dont 

38 665,00 € à titre non reconductible. 
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 Les données de tarification relative aux SSIAD et SPASAD (pour leur partie relative 

aux soins) sont provisoires, dans l’attente de la publication de l’arrêté fixant le mon-

tant des différents forfaits et majorations applicables au titre de l’exercice 2023. 

 

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 

- personnes âgées : 4 898 416,73 € 

 
 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140013913 3 773 082,48 0,00 0,00 61 905,10 0,00 0.00 

140018896 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1063429.15 

 

 

 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement tem-

poraire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013913 60,66 412,70 0,00 0,00 

140018896 0,00 0,00 0,00 55,13 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

408 201,40 €. 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 4 859 751,73 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés: 

   

- personnes âgées : 4 859 751,73 € 

 

 

 Dotations (en €) 

FINESS 

Héberge-

ment perma-

nent 

UHR PASA 

Héberge-

ment tempo-

raire 

Accueil de 

jour 
SSIAD  

140013913 3 773 082,48 0,00 0,00 23 240,10 0,00 0,00 

140018896 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 063 429,15 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS 
Hébergement per-

manent 

Hébergement 

temporaire 
Accueil de jour SSIAD PA 

140013913 60,66 154,93 0,00 0,00 

140018896 0,00 0,00 0,00 55,13 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 

404 979,32 € 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du Calvados. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CH VIRE 140000159 et aux structures 

concernées. 

 

 

Fait à CAEN,                                             Le  29 juin 2023                                  

 

Le Directeur général 
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